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Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 
Canton de Meximieux 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE – Liberté – Egalité – Fraternité 
 

COMMUNE DE MONTLUEL 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2021-02-24-005 

Séance du 24 février 2021 

Date de convocation : 18 février 2021 
Date d’affichage de la convocation : 18 février 2021 

 
L’an deux mil vingt et un, le vingt-quatre février à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de Montluel s’est réuni, au 
nombre prescrit par la loi, à titre exceptionnel compte tenu de la crise sanitaire au sein de la salle polyvalente, en session ordinaire sous la 
présidence de Monsieur Romain DAUBIÉ, Maire. 
Le caractère public de la réunion a été assuré par retransmission en direct d’une vidéo via Facebook live CMMontluel20210224. 
 
 

PRESENTS : Romain DAUBIÉ, Franck GENILLON, Christian GUILLEMOT, Anne FABIANO, Philippe BELAIR, Aurore SAMIER, Karine GARNIER, Gilbert 
BARRIQUAND, Mustafa SARIKAYA, Christiane GUERRERO, Jean-Luc CHARVET, Laurence RAVEROT, François CREVOLA, Virginie BECQUET, René 
BERTRAND, Corinne DEBARREIX-PAGE, Patrick RENARD, Josette SAVARINO, Maryse PACCARD, Jean-Paul DA SILVA, Inès DUBOIS, Carine MOUSTAUD, 
Bertrand GUILLET, Jean-Claude PERON, Nathalie MONDY, Albane COLIN  
 
ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : Christian PRADIER (procuration à Gilbert BARRIQUAND), Irène TOST (procuration à Romain DAUBIÉ) 
 
ABSENT EXCUSÉ : Manon RIGOLLIER 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Corinne DEBARREIX-PAGE 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de conseillers présents : 26 
Pouvoirs : 2 
 

Objet : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater le quart des crédits budgétaires avant le vote du budget primitif 2021  
   
Rapporteur : Romain DAUBIÉ 
 
 

Monsieur le Maire expose que l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales précise que dans le cas où le budget de la collectivité 
territoriale n’a pas été voté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité est en droit de mettre en recouvrement 
les recettes et d’engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement, dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.  
Pour ce qui concerne les dépenses d’investissement, l’exécutif peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette).  
Monsieur le Maire explique que le budget primitif 2021 étant voté en 2021 afin de connaître les éléments financiers de l’Etat (bases d’imposition, 
Dotations…), il est proposé de l’autoriser à engager, liquider, et mandater les dépenses d’investissement dans les limites indiquées ci-après :  
 

CHAPITRE MONTANT  
BP 2020 

MONTANT DES 
CREDITS PLAFONDS  

AUTORISATION DE DEPENSES A ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER 

20 122 060 € 30 515 € Numérisation des cimetières (202) : 1 000 € 
 

204 32 500 € 8 125 €  

21 658 170 € 164 543 € Aménagement cuisine restaurant scolaire Daudet (2188) : 12 108 € 
Eléments de sécurité de la salle des Augustins et de l’Hôtel de Ville (21568) : 3000 € 
Poteaux pour panneaux (2152) : 1 000 € 
Mobilier pour le centre social (2184) : 750 € 
Pompe carotteuse centre technique (2158) : 400 € 

23 797 300 € 199 325 €  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 pour 
le budget principal dans les limites fixées ci-dessus.  

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

Approuvé à l’unanimité 
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